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SESSION DU 18 NOVEMBRE 2019 

 
 
L'an deux mil dix neuf 
le : 18 novembre à 18h30 

le Conseil Municipal de la commune de MENIL-ERREUX, dûment convoqué, s'est 
réuni à la mairie, sous la présidence de M. LARCHEVEQUE Jérôme, Maire. 
Date de convocation : le 06 novembre 2019    
 
Présents : MM LARCHEVEQUE, LAIGNEAU, BOUVIER-MARTIN, DUFAY, Mmes 
GUEN, GOUGEON, M. LEPELLERIN, Mme BOREE. 
Absents excusés : Jean-Paul FLEURY (pouvoir à Jérôme LARCHEVEQUE), Dative 
VIGNERON, Christophe PAUMIER-GASSE (pouvoir à Nathalie GOUGEON) 
Secrétaire : M. Christian LAIGNEAU 
 
 

§§§§§§§§§§§§§§§ 
 

Présentation des données du radar pédagogique situé sur la RD 31 au niveau de 
l’église du 08/03/2019 au 06/11/2019. 
 

 Vitesses moyennes Vitesses maximum 

Sens entrant 46,17 km/h 134 km/h 

Sens sortant 58,44 km/h 129k/h 

 
Le radar comptabilise plus de 1600 véhicules en moyenne par jour.  
Le radar permet un rappel des vitesses à respecter. 
 
 

OBJET : RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE 

PUBLIC DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS MENAGERS ET 

ASSIMILES –EXERVICE  2018 – AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
En vertu du décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015, le Président de la 
Communauté Urbaine d’Alençon est tenu de présenter à son Conseil un rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets. 

 
L’annexe de ce décret fixe les indicateurs techniques et financiers que ce rapport doit 
contenir. 

 
Il est indiqué que ce rapport annuel doit être : 

 

 présenté au Conseil de Communauté au plus tard dans les 6 mois qui 
clôturent l’exercice,  

 transmis à toutes les communes adhérentes à la Communauté Urbaine, 

 présenté aux Conseils Municipaux, 

 mis à la disposition du public dans les communes de plus de 3 500 
habitants. 

 
Dans ce cadre, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir se prononcer sur 
le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion 
des déchets ménagers pour l’exercice 2018. 

 
Le Conseil, après en avoir délibéré, à  l'unanimité : 
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EMET UN AVIS FAVORABLE sur le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du 
service public de prévention et de gestion des déchets ménagers pour l’exercice 
2018, tel que présenté, 
 
 AUTORISE Monsieur le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles 
relatifs à ce dossier. 
 
OBJET : ZONAGE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF DU BOURG 

 
Vu la délibération du 29 avril 2019 par laquelle le conseil municipal de Ménil Erreux a 
dénoncé le zonage d’assainissement du bourg de la commune afin que les 
demandeurs d’un assainissement individuel puissent bénéficier de subventions pour 
réaliser leurs  travaux de mise en conformité. 
 
Vu la délibération du 16 octobre 2019 par laquelle le conseil municipal a refusé de 
dénoncer l’assainissement collectif au motif que les données financières ont changé 
puisque les aides financières accordées par la CUA et l’agence de l’eau Loire-
Bretagne pour la rénovation d’un assainissement non collectif n’existent plus. 
 
Considérant que le courrier du 6 novembre 2019 du Président de la CUA indiquant  
que les aides de la CUA pourraient s’élever jusqu’à 4000 €dans la limite de 50 % du 
coût de la dépense subventionnable.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’annuler sa délibération du 16 
octobre 2019.  
 
 
OBJET : ACQUISITION DE MATERIEL INFORMATIQUE 

 
Monsieur le Maire fait part de la vétusté de l’ordinateur du secrétariat et donne 
lecture du devis sollicité.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte le devis de MODULARIS d’un 
montant de 1 284,75 €HT soit 1 541,70 €TTC. 
 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la CUA devrait être voté courant février 
2020 malgré les avis défavorables de la chambre d’agriculture et de la DDT. 
 
Suite à la décision du conseil municipal de refuser l’aliénation du droit de préemption 
concernant les parcelles D97 et ZL 8 des consorts LE HELLO et COLLET, Monsieur 
le maire fait part qu’il a fait une proposition d’achat à un prix de 8 000€ l’hectare. 
L’acquisition de ces parcelles permettrait la réalisation d’un projet de maison 
sénior/junior avec l’installation d’une supérette et une salle de réunion. 
Afin de pallier l’éloignement de la ville, il sera nécessaire de proposer des services 
aux personnes résidentes. 
 
Concernant les écoles, l’inspection académique a demandé aux communes et au 
sivos de faire des propositions sur l’avenir des classes. 67 élèves sont prévus à la 
prochaine rentrée scolaire dont 6 domiciliés à Ménil Erreux. 
 
 
 
 
 


